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(54) Procédé de régéneration d’un temps tournant d’une competition sportive en cours

(57) Le procédé définit la régénération d’au moins
un temps tournant d’une compétition sportive en cours
dans au moins un dispositif récepteur (5, 15) sur la base
de signaux de données (ST) transmis par un dispositif
émetteur (2). Le dispositif émetteur (2) peut être disposé
sur le lieu de la compétition sportive, alors que le dispositif
récepteur (15) peut être relativement éloigné du lieu de
ladite compétition sportive. Pour le procédé, il est tout
d’abord transmis depuis le dispositif émetteur (2) des si-
gnaux de données (ST) pendant le déroulement de la
compétition sportive. Ces signaux de données compren-
nent des informations sur le temps de départ d’au moins

un compétiteur, un ou plusieurs temps intermédiaires et
un temps final d’arrivée. Le dispositif récepteur (15) reçoit
successivement les signaux de données (ST). Le dispo-
sitif récepteur (15) est ainsi prévu pour régénérer le
temps tournant de la compétition sportive en cours, après
un écart temporel déterminé (∆t) dans ledit dispositif ré-
cepteur (5, 15), et suite au signalement d’un temps de
départ dans les signaux de données reçus (ST). Le temps
tournant est ensuite arrêté dans le dispositif récepteur
une fois que le temps compté dans le dispositif récepteur
correspond au temps final des signaux de données re-
çus.
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Description

[0001] L’invention concerne un procédé de régénéra-
tion d’au moins un temps tournant d’une compétition
sportive en cours dans un dispositif récepteur.
[0002] L’invention concerne également une installa-
tion de transmission de données pour la mise en oeuvre
du procédé de régénération d’un temps tournant d’une
compétition sportive en cours.
[0003] La compétition sportive concerne aussi bien
une course jugée en continu pour des compétiteurs suc-
cessifs ou qui partent en même temps d’un point de dé-
part, sur un lieu à l’extérieur ou à l’intérieur. La compéti-
tion sportive peut être par exemple une course de ski,
une course automobile, une course en athlétisme, une
course de natation, une course d’aviron ou tout autre
type de compétition où un temps de compétiteurs doit
être chronométré. La compétition sportive peut égale-
ment être une rencontre sportive entre deux équipes pour
laquelle un temps initial, plusieurs temps intermédiaires
d’arrêt, un temps final, ainsi qu’un score entre les deux
équipes, peuvent être communiqués à un dispositif ré-
cepteur. Une telle compétition sportive peut être par
exemple une rencontre de basketball, de hockey sur gla-
ce, de waterpolo ou diverses autres rencontres sportives
disputées pendant un temps de jeu déterminé.
[0004] Le temps tournant durant une compétition spor-
tive est le temps mesuré par le circuit de chronométrage
d’un dispositif émetteur pendant la course d’un ou plu-
sieurs compétiteurs. Ce temps tournant débute suite à
la réception d’un signal de départ de la course et se ter-
mine pour chaque concurrent respectif dès la réception
d’un signal d’arrivée. Le temps tournant dès le départ
d’au moins un compétiteur est généralement affiché sur
un grand écran d’affichage disposé à l’endroit de l’arrivée
pour des spectateurs de ladite compétition sportive. Le
temps de départ, un ou plusieurs temps intermédiaires
et un temps final d’arrivée pour chaque concurrent peut
également être affichés sur ledit grand écran.
[0005] Le dispositif émetteur qui comprend le circuit
de chronométrage de la compétition sportive peut éga-
lement communiquer toutes les données de course à un
ou plusieurs dispositifs récepteurs. Ces dispositifs récep-
teurs peuvent être disposés sur le lieu de la compétition
sportive ou également à distance du lieu de la compéti-
tion sportive en cours. Pour des dispositifs récepteurs
distants du lieu ou sur le lieu de la compétition sportive,
plusieurs données requises liées à la compétition spor-
tive peuvent être communiquées par le dispositif émet-
teur via un réseau de communication, tel qu’Internet ou
UMTS (GSM), à un ou plusieurs dispositifs récepteurs.
La transmission des signaux de données depuis le dis-
positif émetteur jusqu’à au moins un dispositif récepteur
distant du lieu de la compétition sportive est générale-
ment d’une durée variable. Ce temps de transmission
variable dépend de beaucoup de conditions de commu-
nication de signaux de données et notamment de la char-
ge de transmission de données via le réseau de commu-

nication, tel qu’Internet.
[0006] Un temps de transmission variable pour la four-
niture de signaux de données d’une course d’un dispositif
émetteur à au moins un dispositif récepteur peut poser
certains problèmes. Il peut être difficile de garantir une
régénération régulière et sans saccades d’un temps tour-
nant d’une compétition sportive dans un dispositif récep-
teur pour lui permettre de suivre en direct l’évolution
d’une compétition sportive en cours. Cela constitue un
inconvénient de l’état de la technique de toute installation
de transmission de données d’une compétition sportive
pour la régénération par exemple d’un temps tournant
dans un dispositif récepteur distant.
[0007] L’invention a donc pour but de pallier aux in-
convénients de l’état de la technique en proposant un
procédé de régénération d’au moins un temps tournant
d’une compétition sportive en cours dans un dispositif
récepteur, qui soit simple à mettre en fonction dans le
dispositif récepteur sans consommation électrique ex-
cessive et permettant de régénérer un temps tournant
de manière continue sans saccades.
[0008] A cet effet, l’invention concerne un procédé de
régénération d’au moins un temps tournant d’une com-
pétition sportive en cours dans un dispositif récepteur,
qui comprend les caractéristiques définies dans la reven-
dication indépendante 1.
[0009] Des étapes particulières du procédé de régé-
nération du temps tournant sont définies dans les reven-
dications dépendantes 2 à 9.
[0010] Un avantage du procédé de régénération d’un
temps tournant dans un dispositif récepteur réside dans
le fait qu’un décalage temporel est adapté dans le dis-
positif pour débuter le temps tournant après un écart tem-
porel déterminé et suite au signalement d’un temps de
départ dans les signaux de données reçus. Dans ces
conditions, le temps tournant n’est pas dépendant d’un
temps de transmission variable de signaux de données
entre le dispositif émetteur et le dispositif récepteur. Ainsi
aucune perturbation particulière ne survient lors de la
régénération du temps tournant dans le dispositif récep-
teur et un affichage de ce temps sur un écran d’affichage
peut être accompli en continu et sans saccades. Le
temps de départ, les temps intermédiaires et le temps
final d’arrivée peuvent également être affichés directe-
ment de manière précise sans effectuer toute correction
du temps affiché par la suite. Une régénération d’un
temps tournant avec un faible écart temporel entre le
temps tournant du lieu de la compétition sportive et celui
régénéré dans le dispositif récepteur est obtenu pour une
présentation sensiblement en direct de l’évolution de la-
dite compétition sportive.
[0011] Avantageusement, la base de temps du dispo-
sitif récepteur, qui peut être remise à l’heure automati-
quement et régulièrement, n’a pas besoin d’être précise
au centième de secondes au même titre que le circuit de
chronométrage d’une compétition sportive en cours. La
précision de la base de temps du dispositif récepteur
suffit pour régénérer le temps tournant au dixième de
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secondes.
[0012] Avantageusement peu de messages, c’est-à-
dire peu de signaux de données, sont nécessaires d’être
captés par le dispositif récepteur pour la régénération
d’un temps tournant sans saccades. Il est uniquement
nécessaire au dispositif récepteur de recevoir un temps
de départ, un ou plusieurs temps intermédiaires et un
temps d’arrivée pour régénérer avec un décalage tem-
porel le temps tournant de la compétition sportive en con-
tinu et sans saccades. Une consommation électrique ré-
duite dans le dispositif récepteur est ainsi obtenue pour
la régénération d’un temps tournant.
[0013] A cet effet, l’invention concerne également une
installation de transmission de données pour la mise en
oeuvre du procédé de régénération d’un temps tournant
d’une compétition sportive en cours, qui comprend les
caractéristiques définies dans la revendication indépen-
dante 10.
[0014] Des formes d’exécution particulières de l’instal-
lation de transmission de données sont définies dans les
revendications dépendantes 11 à 15.
[0015] Les buts, avantages et caractéristiques du pro-
cédé de régénération d’un temps tournant d’une compé-
tition sportive en cours dans un dispositif récepteur, et
d’une installation pour sa mise en oeuvre apparaîtront
mieux dans la description suivante d’au moins une forme
d’exécution non limitative illustrée par les dessins sur
lesquels :

la figure 1 représente schématiquement une instal-
lation de transmission de données pour la mise en
oeuvre du procédé de régénération d’un temps tour-
nant d’une compétition sportive en cours selon l’in-
vention,

la figure 2 représente de manière simplifiée un dis-
positif récepteur sous forme de téléphone mobile
pour la régénération d’un temps tournant d’une com-
pétition sportive en cours selon l’invention,

la figure 3 représente un graphique temporel de si-
gnaux de données temporelles transmis par un dis-
positif émetteur relatif à deux compétiteurs succes-
sifs et reçus par un dispositif récepteur selon l’inven-
tion, et

la figure 4 représente un graphique de la variation
du temps de transmission mesuré de messages
transmis par un dispositif émetteur et reçus par un
dispositif récepteur à distance.

[0016] Dans la description suivante, tous les éléments
de l’installation de transmission de données pour la mise
en oeuvre d’un procédé de régénération d’au moins un
temps tournant dans un dispositif récepteur, qui sont bien
connus de l’homme du métier dans ce domaine techni-
que, ne seront relatés que de manière simplifiée.
[0017] A la figure 1, il est représenté schématiquement

une installation 1 de transmission de données, qui est
utilisée pour la mise en oeuvre du procédé de régénéra-
tion d’un temps tournant d’une compétition sportive dans
au moins un dispositif récepteur 5, 15.
[0018] L’installation 1 comprend tout d’abord un dis-
positif émetteur 2, qui peut être disposé sur le lieu de la
compétition sportive. Un tel dispositif émetteur sur le lieu
de la compétition sportive comprend au moins un circuit
de chronométrage 3 précis au moins au centième ou au
millième de secondes pour la mesure du temps de com-
pétiteurs d’une compétition sportive. De manière bien
connue, le temps de la compétition sportive peut être
mesuré successivement ou en superposition lors du dé-
filement d’un premier temps tournant d’un premier com-
pétiteur et d’un second temps tournant d’un second com-
pétiteur parti après le premier compétiteur. Le circuit de
chronométrage 3 peut gérer plusieurs temps tournants
en même temps pour un ou plusieurs compétiteurs. A la
suite de tout temps de départ signalé au circuit de chro-
nométrage 3 pour débuter tout temps tournant, le circuit
de chronométrage 3 est à même de prélever chaque
temps intermédiaire souhaité et au moins un temps final
d’arrivée d’un ou plusieurs compétiteurs. Les informa-
tions de chaque temps tournant du circuit de chronomé-
trage 3 peuvent être affichées sur un grand écran d’affi-
chage 4 par une connexion adéquate entre le circuit de
chronométrage et le grand écran d’affichage.
[0019] L’installation 1 peut également comprendre au
moins un dispositif récepteur auxiliaire 5, qui est relié par
un câble au dispositif émetteur 2 par exemple sur le lieu
de la compétition sportive, et un ou plusieurs dispositifs
récepteurs 15, 16, 17, 18, 19, qui sont distants du lieu
ou sur le lieu de la compétition sportive en cours. Ces
dispositifs récepteurs 15 sont par exemple au moins une
station d’ordinateur 16 et un ou plusieurs dispositifs por-
tables, tels que des téléphones mobiles 17, 18 et 19. La
communication des signaux de données ST du dispositif
émetteur 2 peut se faire via un réseau de communication
10, tel qu’Internet. Un serveur 11 peut être utilisé pour la
mémorisation d’information et la transmission simulta-
née de différents signaux de données SF1, SF2, SF3, SF4,
à différents dispositifs récepteurs distants 16, 17, 18 et
19. Ces signaux de données SF1, SF2, SF3, SF4 corres-
pondent aux signaux de données ST transmis directe-
ment depuis le dispositif émetteur 2. Le réseau de com-
munication peut également concerner le réseau UMTS
(GSM).
[0020] Le ou les dispositifs récepteurs 5, 15 peuvent
être en mesure de régénérer le temps tournant avec un
léger décalage temporel afin de s’affranchir de toute per-
turbation lors de la transmission de signaux de données
ST du dispositif émetteur 2. Pour ce faire, le dispositif
récepteur 5, 16, 17, 18, 19 débute le comptage d’au
moins un temps tournant d’au moins un compétiteur en
course après un écart temporel déterminé ∆t et suite à
la réception d’un temps de départ fourni par le dispositif
émetteur 2. Grâce à cet écart temporel fixé dans le dis-
positif récepteur 5, aucune perturbation ou saccade ne
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survient lors de la régénération en continu du temps tour-
nant et l’affichage de ce temps sur un écran d’affichage
dudit dispositif récepteur 5, 15. Le temps tournant régu-
lièrement régénéré dans le dispositif récepteur 5, 15 est
ensuite arrêté une fois que le temps compté dans le dis-
positif récepteur correspond au temps final des signaux
de données reçus précédemment. Un ou plusieurs temps
intermédiaires peuvent être signalés dans le dispositif
récepteur une fois que le temps compté du temps tour-
nant régénéré correspond aux temps intermédiaires des
signaux de données reçus.
[0021] L’écart temporel déterminé ∆t peut être fixé di-
rectement dans le dispositif récepteur 5, 15 par l’utilisa-
teur du dispositif récepteur. Cet écart temporel peut être
estimé grossièrement de manière à tenir compte par
exemple d’un temps de transmission variable Tn comme
montré par le graphique de la figure 4. Il peut être fixé
par exemple à 3 secondes. Cet écart temporel déterminé
∆t peut être supérieur à tout temps estimé de transmis-
sion Tn. De ce fait, l’utilisateur peut visionner sur son
dispositif récepteur le temps tournant d’au moins un com-
pétiteur en course et éventuellement tout temps intermé-
diaire pratiquement en direct et sans saccades.
[0022] Comme le dispositif récepteur 5, 15 comprend
une base de temps qui n’a pas besoin d’être aussi précise
que le temps mesuré par le circuit de chronométrage 3,
il peut afficher également l’heure en plus du temps régé-
néré avec un décalage temporel déterminé. Cette heure
peut être la même que l’heure du lieu de la compétition
sportive ou être différente. Dans cette condition, un offset
temporel doit être tenu compte dans le dispositif récep-
teur, mais ne porte pas préjudice à la régénération du
temps tournant.
[0023] Les signaux de données ST transmis par le dis-
positif émetteur 2 comprennent successivement notam-
ment les informations relatives au temps de départ de
tout compétiteur ou au temps de départ d’une rencontre
sportive, à un ou plusieurs temps intermédiaires et à un
temps final. De manière bien connue, l’heure du lieu de
la compétition sportive, le numéro et le type de la com-
pétition sportive, telle qu’une course, l’identification de
chaque compétiteur avec son numéro de dossard, ou
équipe, et l’indication du type de temps transmis sont
également compris dans les signaux de données trans-
mis par le dispositif émetteur 2. Ces informations peuvent
être affichées sur un écran d’affichage du dispositif ré-
cepteur en même temps qu’au moins un temps tournant
d’un compétiteur en course avec les temps de départ,
intermédiaires et d’arrivée.
[0024] De manière à déterminer le temps de transmis-
sion Tn des signaux de données entre le dispositif émet-
teur 2 et au moins un dispositif récepteur 5, 15, tel qu’une
station d’ordinateur 16 ou un téléphone portable 17, 18,
19, il doit au préalable être échangé différents signaux
de données préliminaires dans une phase d’initialisation.
Un calcul du temps de transmission peut ainsi être opéré
dans le dispositif récepteur afin d’estimer le temps de
transmission Tn comme montré à la figure 4. Suite à la

détermination du temps de transmission, le dispositif ré-
cepteur peut être configuré pour fixer un écart temporel
∆t suffisant de manière à débuter la régénération d’un
temps tournant dans le dispositif récepteur après la ré-
ception du signal de départ. Cet écart temporel ∆t peut
être fixé également sans tenir compte directement du
calcul du temps de transmission. L’écart temporel peut
être fixé à une valeur fixée à l’avance.
[0025] Un dispositif récepteur 5, 15 peut être en me-
sure également de régénérer un premier temps tournant
de la compétition sportive en cours d’un premier compé-
titeur, et un second temps tournant d’un second compé-
titeur parti après le premier compétiteur. Le premier
temps tournant débute après un écart temporel détermi-
né ∆t et suite au signalement d’un premier temps de dé-
part du premier compétiteur dans les signaux de données
reçus ST. Le second temps tournant de la compétition
sportive en cours débute après un écart temporel déter-
miné ∆t suite au signalement d’un second temps de dé-
part du second compétiteur dans les signaux de données
reçus ST. Ce second temps tournant débute avant ou
après la réception par le dispositif récepteur 5, 15 d’un
premier temps final du premier compétiteur dans les si-
gnaux de données reçus ST. Le dispositif récepteur 5,
15 arrête le premier temps tournant une fois que le pre-
mier temps compté dans le dispositif récepteur corres-
pond au premier temps final des signaux de données
reçus ST. Finalement, il arrête le second temps tournant
une fois que le second temps compté dans le dispositif
récepteur correspond à un second temps final des si-
gnaux de données reçus ST.
[0026] Dans le cas d’une compétition sportive, telle
que l’aviron, le dispositif récepteur 5, 15 reçoit des si-
gnaux de données du dispositif émetteur 2 pour la régé-
nération après un écart temporel déterminé ∆t d’un temps
tournant de la compétition sportive en cours pour plu-
sieurs compétiteurs partis en même temps. Des distan-
ces intermédiaires de chaque compétiteur peuvent être
calculées et affichées sur un écran d’affichage du dispo-
sitif récepteur à la réception d’un ou plusieurs temps ou
distances intermédiaires et d’au moins un temps final
dans les signaux de données reçus ST.
[0027] La figure 2 représente de manière simplifiée
une forme d’exécution d’un dispositif récepteur 17 sus-
ceptible de régénérer au moins un temps tournant d’une
compétition sportive en cours. Ce dispositif récepteur est
de préférence un téléphone mobile 17, qui comprend une
circuiterie électronique non représentée disposée à l’in-
térieur d’un boîtier fermé par un verre d’un écran d’affi-
chage 27. Un ou plusieurs boutons ou touches tactiles
25 peuvent être prévus en périphérie de l’écran d’affi-
chage 27 ou sur ledit écran d’affichage.
[0028] Sur l’écran d’affichage, il peut être affiché un
premier temps tournant 29 d’un premier compétiteur
avec toutes les indications 28 le concernant, le type de
course, ainsi qu’un classement chronologique 30 de cer-
tains compétiteurs précédents. Sur cet écran d’affichage,
il peut être prévu d’afficher en dessous de l’emplacement
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du premier temps tournant 29, un second temps tournant
(non représenté) d’un second compétiteur parti après le
premier compétiteur. Deux temps tournants 29 différents
peuvent être visionnés. L’écran d’affichage permet éga-
lement d’afficher les premier et second temps de départ,
des premiers et seconds temps intermédiaires, et les pre-
mier et second temps finaux des deux compétiteurs suc-
cessivement ou en même temps.
[0029] Pour bien montrer les instants de réception
dans un même dispositif récepteur, tel qu’un téléphone
mobile comme décrit ci-devant de tous les signaux tem-
porels de deux compétiteurs en course, on peut se référer
à la figure 3. Cette figure 3 représente donc un graphique
temporel de signaux de données temporelles transmis
par un dispositif émetteur relatif à deux compétiteurs en
course avec un décalage temporel entre les deux, et re-
çus par un dispositif récepteur selon l’invention.
[0030] Le dispositif émetteur transmet tout d’abord un
premier temps de départ td1 d’un premier compétiteur.
Ce premier temps de départ est reçu par le dispositif
récepteur après un temps de transmission Tn précédem-
ment calculé. Le dispositif récepteur débute la régéné-
ration du premier temps tournant après un écart temporel
∆t déterminé au temps tRd1. A la suite de ce premier
temps tournant, le dispositif émetteur transmet un se-
cond temps de départ td2 d’un second compétiteur. Ce
second temps de départ est reçu par le dispositif récep-
teur après un temps de transmission Tn qui peut être
variable d’une transmission à l’autre. Le dispositif récep-
teur débute la régénération du second temps tournant
après un écart temporel ∆t déterminé au temps tRd2.
[0031] Durant la course des premier et second com-
pétiteurs, le dispositif émetteur peut transmettre un
temps intermédiaire de chaque compétiteur. Un premier
temps intermédiaire à l’instant ti1 est transmis par le dis-
positif émetteur et reçu après un temps de transmission
Tn par le dispositif récepteur. En fonction de la régéné-
ration décalée de ∆t du premier temps tournant dans le
dispositif récepteur, le premier temps intermédiaire est
affiché au temps tRi1 une fois que le temps compté dans
le dispositif récepteur correspond au premier temps in-
termédiaire reçu dans les signaux de données. Il en est
de même pour un second temps intermédiaire à l’instant
ti2 transmis par le dispositif émetteur pour le second com-
pétiteur. Le second temps intermédiaire est affiché au
temps tRi2 une fois que le temps compté dans le dispositif
récepteur correspond au second temps intermédiaire re-
çu dans les signaux de données.
[0032] Au terme de la course des premier et second
compétiteurs, le dispositif émetteur transmet un temps
final pour chaque compétiteur. Un premier temps final à
l’instant ta1 est transmis par le dispositif émetteur et reçu
après un temps de transmission Tn par le dispositif ré-
cepteur. Avec la régénération décalée de ∆t du premier
temps tournant dans le dispositif récepteur, le premier
temps final est affiché au temps tRa1 une fois que le temps
compté dans le dispositif récepteur correspond au pre-
mier temps final reçu dans les signaux de données. Un

second temps final à l’instant ta2 est transmis par le dis-
positif émetteur et reçu après un temps de transmission
Tn par le dispositif récepteur. Le second temps final est
affiché au temps tRa2 une fois que le temps compté dans
le dispositif récepteur correspond au second temps final
reçu dans les signaux de données.
[0033] Bien entendu, le dispositif émetteur peut éga-
lement transmettre au dispositif récepteur une informa-
tion si le compétiteur n’a pas terminé sa course. Cela
permet au dispositif récepteur d’effacer les informations
temporelles de ce compétiteur.
[0034] A partir de la description qui vient d’être faite,
plusieurs variantes du procédé de régénération d’un
temps tournant d’une compétition sportive en cours dans
un dispositif récepteur, et d’une installation pour sa mise
en oeuvre, peuvent être conçues par l’homme du métier
sans sortir du cadre de l’invention définie par les reven-
dications. Le dispositif émetteur de signaux de données
temporelles peut également se trouver en un autre lieu
que le lieu du déroulement de la compétition sportive.

Revendications

1. Procédé de régénération d’au moins un temps tour-
nant d’une compétition sportive en cours dans au
moins un dispositif récepteur (5, 15) sur la base de
signaux de données (ST) transmis par un dispositif
émetteur (2), ledit procédé comprenant les étapes
de :

- transmettre depuis le dispositif émetteur des
signaux de données (ST) pendant le déroule-
ment de la compétition sportive,
- recevoir les signaux de données (ST) dans au
moins un dispositif récepteur (5, 15), et
- régénérer dans le dispositif récepteur le temps
tournant de la compétition sportive en cours,
après un écart temporel déterminé (∆t) dans le-
dit dispositif récepteur (5, 15), suite au signale-
ment d’un temps de départ dans les signaux de
données reçus (ST), et
- arrêter le temps tournant dans le dispositif ré-
cepteur une fois que le temps compté dans le
dispositif récepteur correspond au temps final
des signaux de données reçus.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le dispositif récepteur (5, 15) régénère au
moins un temps tournant de la compétition sportive
en cours avec un écart temporel déterminé (∆t) suite
au signalement d’un temps de départ dans les si-
gnaux de données reçus (ST), en ce que le dispositif
récepteur fournit une information d’un ou plusieurs
temps intermédiaires pendant la régénération du
temps tournant à chaque fois que le temps compté
dans le dispositif récepteur correspond à un ou plu-
sieurs temps intermédiaires successifs des signaux
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de données reçus (ST), et en ce que le dispositif
récepteur arrête le temps tournant une fois que le
temps compté dans le dispositif récepteur corres-
pond au temps final des signaux de données reçus
(ST).

3. Procédé selon l’une des revendications 1 et 2, pour
lequel le dispositif récepteur (5, 15) comprend un
écran d’affichage (27), caractérisé en ce que le dis-
positif récepteur (5, 15) affiche sur l’écran d’affichage
(27) avec un écart temporel déterminé (rat), le temps
de départ du temps tournant régénéré dans le dis-
positif, le ou les temps intermédiaires et le temps
final.

4. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les signaux de données
(ST) fournis par le dispositif émetteur (2) sont trans-
mis par l’intermédiaire d’un réseau de communica-
tion du type Internet ou UMTS à au moins un dispo-
sitif récepteur (15) distant du lieu de la compétition
sportive pour la régénération du temps tournant de
la compétition sportive en cours.

5. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’avant la régénération d’un
temps tournant dans le dispositif récepteur (5, 15),
une phase initiale de transmission de signaux de
données entre le dispositif émetteur (2) et le dispo-
sitif récepteur (5, 15) est effectuée de manière à dé-
terminer un temps de transmission (Tn) d’informa-
tion entre le dispositif émetteur et le dispositif récep-
teur afin de fixer un écart temporel déterminé (∆t)
dans le dispositif récepteur, qui est supérieur au
temps de transmission.

6. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le dispositif récepteur
(5, 15) régénère un premier temps tournant de la
compétition sportive en cours d’un premier compé-
titeur, après un écart temporel déterminé (∆t) dans
ledit dispositif récepteur (5, 15), suite au signalement
d’un premier temps de départ du premier compéti-
teur dans les signaux de données reçus (ST), en ce
que le dispositif récepteur (5, 15) régénère un se-
cond temps tournant de la compétition sportive en
cours d’un second compétiteur avec un écart tem-
porel déterminé (∆t) suite au signalement d’un se-
cond temps de départ du second compétiteur dans
les signaux de données reçus (ST) avant ou après
la réception par le dispositif récepteur d’un premier
temps final du premier compétiteur dans les signaux
de données reçus (ST), en ce que le dispositif ré-
cepteur arrête le premier temps tournant une fois
que le premier temps compté dans le dispositif ré-
cepteur correspond au premier temps final des si-
gnaux de données reçus (ST), et en ce que le dis-
positif récepteur arrête le second temps tournant une

fois que le second temps compté dans le dispositif
récepteur correspond à un second temps final des
signaux de données reçus (ST).

7. Procédé selon la revendication 6, caractérisé en
ce que les premier et second temps de départ, des
premiers et seconds temps intermédiaires, et les
premier et second temps finaux des deux compéti-
teurs sont affichés en même temps sur un écran d’af-
fichage (27) du dispositif récepteur (5, 15) durant
l’intervalle de temps où les compétiteurs sont tous
les deux en course.

8. Procédé selon la revendication 7, caractérisé en
ce que l’écran d’affichage du dispositif récepteur (5,
15) affiche avec un écart temporel déterminé (∆t) un
classement de la compétition sportive en cours en
même temps que le premier et/ou le second temps
tournants des premier et/ou second compétiteurs en
course, régénérés dans le dispositif récepteur.

9. Procédé selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que le dispositif émetteur (2) trans-
met des signaux de données à au moins un dispositif
récepteur (5, 15) pour la régénération après un écart
temporel déterminé (rat), d’un temps tournant de la
compétition sportive en cours pour plusieurs com-
pétiteurs partis en même temps, et en ce que des
distances intermédiaires de chaque compétiteur
sont calculées et affichées sur un écran d’affichage
(27) du dispositif récepteur à la réception d’un ou
plusieurs temps intermédiaires et d’au moins un
temps final dans les signaux de données reçus (ST).

10. Installation (1) de transmission de données pour la
mise en oeuvre du procédé de régénération d’au
moins un temps tournant d’une compétition sportive
en cours dans au moins un dispositif récepteur selon
l’une des revendications précédentes, l’installation
comprenant un dispositif émetteur (2), qui contient
un circuit de chronométrage (3) pour mesurer le
temps d’une compétition sportive, le dispositif émet-
teur (2) transmettant des signaux de données relatifs
au temps de départ de la compétition sportive et des
signaux de données (ST) relatifs au temps final de
la compétition sportive, et au moins un dispositif ré-
cepteur (5, 15) pour recevoir les signaux de données
du dispositif émetteur afin de régénérer au moins un
temps de la compétition sportive en cours après un
écart temporel déterminé (∆t) dans le dispositif ré-
cepteur de manière à régénérer le temps tournant
sans saccade et en continu.

11. installation (1) selon la revendication 10, caractéri-
sée en ce que le dispositif récepteur (5) est relié au
dispositif émetteur (2) par l’intermédiaire d’un câble
électrique, le dispositif émetteur (2) étant sur le lieu
de la compétition sportive.
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12. installation (1) selon la revendication 10, caractéri-
sée en ce que le dispositif récepteur (15) est relié
au dispositif émetteur (2) par l’intermédiaire d’un ré-
seau de communication du type Internet ou UMTS.

13. installation (1) selon la revendication 12, caractéri-
sée en ce que plusieurs dispositif récepteurs (15)
distants du lieu de la compétition sportive en cours
sont des téléphones mobiles (17, 18, 19) pour la ré-
génération et l’affichage de manière individuelle d’un
temps tournant après un écart temporel déterminé
respectif de chaque téléphone mobile suite à la ré-
ception d’un temps de départ dans les signaux de
données reçus (SF2, SF3, SF4).

14. installation (1) selon la revendication 12, caractéri-
sée en ce qu’au moins un dispositif récepteur (15)
distant du lieu de la compétition sportive en cours
est une station d’ordinateur (16) pour la régénération
et l’affichage d’un temps tournant après un écart
temporel déterminé dans la station d’ordinateur suite
à la réception d’un temps de départ dans les signaux
de données reçus (SF1).

15. installation (1) selon la revendication 10, caractéri-
sée en ce que le dispositif récepteur (5, 15) com-
prend un écran d’affichage (27) susceptible d’affi-
cher un premier temps tournant régénéré d’un pre-
mier compétiteur, un second temps tournant régé-
néré d’un second compétiteur et une partie du clas-
sement chronologique de plusieurs compétiteurs
ayant terminés leur course.
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